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Regeste

VOIES DE FAIT, DIFFAMATION, TORT MORAL, AVOCAT D'OFFICE | 47 CO, 49
CO, 126 CP, 173 ch. 2 CP, 173 ch. 3 CP, 411 let. b CPP, 415 CPP

Erwägungen

E. 1
a) Le recourant a réitéré, par courrier du 1 er février 2010, sa demande d'avocat d'office. En
vertu de l'art. 29 al. 3 Cst, [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999, RS 101], toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit, sauf si sa
cause paraît dépourvue de toute chance de succès, à l’assistance judiciaire gratuite. Elle a en
outre droit à l’assistance gratuite d’un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses
droits le requiert. En droit vaudois, l'art. 104 CPP [Code de procédure pénale du 12
septembre 1967, RSV. 312.01], auquel renvoie l'art. 411 let. b CPP, prévoit qu'un inculpé
doit être pourvu d'un défenseur d'office dans toutes les causes où le Ministère public
intervient ou si la détention préventive dure depuis plus de 30 jours (al. 1). Hormis ces cas,
il peut être pourvu d'un défenseur d'office, même contre son gré, quand les besoins de sa
défense l'exigent, notamment pour des motifs tenant à sa personne ou en raison de
difficultés particulières de la cause (al. 2). La jurisprudence admet que le prévenu a droit à
l'assistance d'un défenseur d'office lorsque son cas présente en fait et en droit des difficultés
telles qu'on ne peut raisonnablement exiger de lui qu'il les surmonte, ou lorsqu'au regard de
la gravité de la cause, il doit s'attendre à une peine dont la durée exclut l'octroi du sursis ou à
une grave mesure privative de liberté (JT 1996 IV 53). Pour déterminer si les exigences
minimales de l'art. 29 al. 3 Cst sont remplies, il faut, dans chaque cas, apprécier l'ensemble
des circonstances concrètes. Quand bien même le prévenu n'encourt qu'une peine privative
de liberté de quelques semaines ou de quelques mois, un défenseur d'office doit lui être
accordé lorsque le cas soulève des difficultés particulières sous l'angle des faits ou du droit.
Il faut tenir compte des capacités du prévenu, de son expérience dans le domaine juridique,
ainsi que des mesures qui paraissent nécessaires dans le cas particulier pour assurer sa
défense, notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (cf. CCASS, 10 janvier
2001, n° 64, cité in CCASS, 2 mars 2010, n o 97). b) En l'espèce, A.D.________ ne risque
pas une peine privative de liberté ferme, et la cause ne présente aucune difficulté
particulière ni en fait, ni en droit. Partant, l'intéressé - au demeurant, juriste de formation -
peut se défendre efficacement seul et les besoins de sa défense n'exigent pas la désignation
d'un avocat d'office. Sa requête doit donc être rejetée.

E. 2
a) Le recours d'A.D.________, déposé en temps utile (art. 425 CPP) est recevable. Il doit
être considéré comme en réforme uniquement. Saisie d'un recours en réforme, la Cour de
cassation examine librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que les



parties invoquent. Elle ne peut cependant pas aller au-delà des conclusions du recourant et
elle est liée par les faits constatés dans le jugement attaqué (n.1.1 ad art. 415 CPP), sous
réserve des inadvertances manifestes, inexistantes en l'espèce, qu'elle rectifie d'office, et
sous réserve d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier (art. 444 al. 2
et 447 CPP; JT 1989 III 105). Dans la mesure où le recourant plaide sa cause en s'éloignant
des faits retenus dans le jugement, l'autorité de céans ne saurait donc entrer en matière. b)
A.D.________ conteste avoir commis des voies de fait. Les voies de fait, au sens de l’article
126 CP, sont définies, même si elles ne causent aucune douleur, comme des atteintes
physiques qui excèdent ce qu’il est admis de supporter selon l’usage courant et les
habitudes sociales et qui n’entraînent ni lésions corporelles, ni atteintes à la santé (ATF 117
IV 14, JT 1993 IV 37). Ce qui est décisif, c’est que le corps de la victime subisse une forme
de violence qui excède ce qui est socialement toléré. Il n’est pas exclu de prendre en
considération l’âge des protagonistes, le milieu dans lequel ils évoluent et les circonstances
dans lesquelles l’acte intervient. Ainsi, des bousculades par jeu entre collégiens ne devraient
pas être qualifiées de voies de fait (Corboz, Les infractions en droit suisse, Berne 2002, vol.
I, p. 152, n. 7 ad art. 126 CP). Tout contact avec le corps d’autrui ne saurait être considéré
comme voies de fait. En l'espèce, il est reproché au recourant d’avoir, au terme d’une scène
agitée avec son épouse, bousculé celle-ci avec les deux mains. Au vu de la définition
rappelée ci-dessus, il s’agit bien de voies de fait. Le geste du recourant ne peut être
considéré de la même manière que celui de collégiens qui se bousculent par jeu, même s'il
convient d'admettre que l’infraction commise est de très peu de gravité, et pèse de peu de
poids dans l’appréciation globale de la peine. Ce moyen est mal fondé; il doit donc être
rejeté. c) Le recourant fait encore valoir que ses propos diffamatoires et injurieux ont été
dictés par un profond sentiment d'injustice, celui d'un mari expulsé, humilié et privé de ses
enfants, ce même mari et père qui a pourtant exprimé excuses et regrets au cours des débats
de première instance. Aussi, il conviendrait, selon lui, prendre en compte le fait que les
assertions incriminées ont été adressées à un petit cercle de personnes, et de considérer avec
circonspection les indications fournies par [...], qui a témoigné dans un état d'ébriété avancé.
Sur ces bases, l'accusé demande à être mis au bénéfice de l’art. 173 ch. 2 CP qui prévoit que
l’inculpé n’encourra aucune peine s’il prouve que les allégations qu’il a articulées ou
propagées sont conformes à la vérité ou qu’il avait des raisons sérieuses de les tenir de
bonne foi pour vraies. In casu, A.D.________ a été libéré de l’accusation de calomnie;
compte tenu du contexte, le tribunal n'a pas exclu que, dans son for intérieur, le prénommé
ait pu tenir le fait attentatoire à l’honneur pour vrai ou qu’il ait eu des doutes sur ce point.
Le premier juge n’a toutefois pas admis le recourant à faire valoir la preuve libératoire; il a
appliqué l’art. 173 ch. 3 CP, qui dispose que la preuve libératoire ne sera pas admise si les
allégations ont été articulées sans égard à l’intérêt public ou sans autre motif suffisant,
principalement dans le dessein de dire du mal d’autrui. Ces conditions sont remplies en
l'espèce, dès lors que les allégations du recourant adressées à des connaissances, (voire à
des membres de la famille) l’ont toutes été dans le dessein de dire du mal de son épouse, lui
nuire, la blesser et propager auprès d'amis communs des soupçons absurdes. C’est donc à
juste titre que le tribunal n’a pas autorisé le recourant à faire la preuve de sa bonne foi. Pour
le surplus, on relèvera que la peine prononcée n’est pas arbitraire. Ce moyen est donc
également mal fondé; il doit être rejeté. d) En définitive, le recours d’A.D.________ doit
être rejeté, aux frais de son auteur. II. Recours de B.D.________

E. 3



. a) B.D.________ a recouru à temps (le 8 février 2010) contre le jugement du 21 janvier
2010 notifié le 29 janvier 2010 (art. 425 CPP). Son recours est également recevable. b.a)
Prenant comme point de comparaison un arrêt du Tribunal fédéral (TF 6B_395/2009 du 20
octobre 2009), la recourante considère qu'un tel montant serait adéquat compte tenu de la
particulière virulence abjecte (cf. p. 3 du recours) des propos tenus par l'accusé à son
encontre, et vu les conséquences de ceux-ci sur son état psychique. Elle relève, à cet égard,
que les certificats médicaux produits en première instance corroborent son état de détresse
et d’épuisement. Cela ne ressort toutefois pas du jugement attaqué dont les faits lient
l'autorité de céans (n.1.1 ad art. 415 CPP). Celui-ci mentionne, en effet, simplement que la
plaignante est encore visiblement affectée par cette affaire, ce qui est compréhensible (cf. p.
11). Si la recourante tenait pour avéré le caractère incomplet des faits retenus par le premier
juge sur ce point, elle aurait dû faire valoir ce moyen dans le cadre d’un recours en nullité
(art. 411 let. i CPP). Tel n'est cependant pas le cas puisque son recours est en réforme
seulement. b.b) Conformément à l'art. 49 CO, [Code des obligations; Loi fédérale du 30
mars 1911 complétant le Code civil suisse (livre 5 ème droit des obligations), RS 220], celui
qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d'argent à titre de
réparation morale, pour autant que la gravité de l'atteinte le justifie et que l'auteur ne lui ait
pas donné satisfaction autrement. La loi pose la condition que la gravité de l'atteinte exige
réparation, mais ne fixe expressément ni seuil de gravité, ni montant minimal de la
réparation. La loi réserve ainsi au juge la latitude d'ordonner la réparation d'atteintes qui,
sans être objectivement d'une gravité particulière, n'en appellent pas moins réparation, par
des indemnités minimes, voire symboliques. L'ampleur de la réparation morale dépend
avant tout de la gravité des souffrances physiques ou psychiques consécutives à l'atteinte
subie par la victime et de la possibilité d'adoucir sensiblement, par le versement d'une
somme d'argent, la douleur morale qui en résulte. Sa détermination relève du pouvoir
d'appréciation du juge. En raison de sa nature, l'indemnité pour tort moral, qui est destinée à
réparer un dommage qui ne peut que difficilement être réduit à une simple somme d'argent,
échappe à toute fixation selon des critères mathématiques, de sorte que son évaluation en
chiffres ne saurait excéder certaines limites. L'indemnité allouée doit toutefois être
équitable. Le juge en proportionnera donc le montant à la gravité de l'atteinte subie et il
évitera que la somme accordée n'apparaisse dérisoire à la victime. S'il s'inspire de certains
précédents, il veillera à les adapter aux circonstances actuelles pour tenir compte de la
dépréciation de la monnaie (cf. ATF 129 IV 22 consid. 7.2 p. 36 s.; 125 III 269 consid. 2a p.
273; 118 II 410 consid. 2a p. 413 et les arrêts cités). Si l’on considère qu’il faut une atteinte
particulièrement grave pour avoir droit à une indemnité pour tort moral, on doit admettre
que l’on se trouve relativement bas dans l’échelle des indemnités et que l’on ne saurait
allouer l'indemnité de 15'000 fr. requise, car la nature de l'atteinte décrite dans le jugement
attaqué ne le justifie pas. Il sied d'ajouter que la situation du cas présent n'est pas
comparable à celle qui a donné lieu à l’arrêt TF 6B_395/2009 du 20 octobre 2009 dont se
prévaut la recourante. Dans ledit arrêt, l'auteur avait harcelé sa victime durant de nombreux
mois avec de multiples correspondances. Il s'était rendu coupable de calomnie et de
tentative de contrainte. Même s'il est extrêmement difficile dans un tel domaine de faire des
comparaisons, on relèvera que les actes de diffamation reprochés à l'accusé ont duré moins
longtemps, et ont été adressés à un cercle plus restreint de personnes. La jurisprudence
fédérale citée ne peut donc fonder les prétentions de la recourante. Par surabondance, il
ressort des trois certificats médicaux produits par la plaignante à l'audience du 21 janvier
2010 (pièces n o 30), qu'elle souffre d'un état de stress dû à un divorce conflictuel et à une



grande fatigue liée à un travail très astreignant, ce qui ne saurait fonder un tort moral. Dès
lors, il n’est pas suffisamment prouvé que l’état psychique de la recourante est dû aux seuls
propos diffamatoires et injurieux tenus par son mari. Enfin, on ne saurait reprocher au
premier juge d'avoir abusé de son pouvoir d'appréciation. Ce grief est mal fondé; il doit être
rejeté. c) Il s'ensuit que le recours de B.D.________ doit également être rejeté, frais à son
auteur.

E. 4
Vu l'issue des recours, les frais de deuxième instance seront supportés par les recourants
(art. 450 al.1 CPP), par moitié chacun.
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